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BI - MENSUEL 

En route vers Noël: le temps de l’Avent! 

Quelle est la signification du mot « Avent »? 

Ce mot vient du latin « adventus » qui signifie avènement. A l’origine, c’est un terme grec « parousia »   
employé dans l’Eglise des premiers siècles, traduit en latin par « adventus  ». On emploie ce mot en grec et 
en latin pour désigner la venue du Christ parmi les hommes à la fois pour l’avènement de sa naissance et 
son avènement glorieux à la fin des temps. Puis ce mot a été utilisé pour désigner le temps liturgique qui 
précède Noël. 

Les deux parties du temps de l’Avent: 

Le temps de l’Avent comporte deux parties. La première partie est constituée par les trois premiers       
dimanches. Elle est consacrée à l’annonce du second avènement du Christ à la fin des temps. La deuxième 
partie est constituée de la semaine avant Noël, du 17 au 23 décembre. Elle est plus directement consacrée 
à la préparation de Noël. Le quatrième dimanche de l’Avent est une présentation des événements qui ont 
annoncé la naissance de Jésus. 

La couronne de l’Avent: 

Cette couronne est faite de branchages de pin, arbre toujours vert, pour signifier la vie. Elle est nouée par 
un ruban rouge et ornée de pommes de pin.  

La couronne est un ancien symbole aux significations multiples. Les couronnes rondes évoquent le soleil 
et annoncent son retour. La couronne est un cercle qui rappelle que le temps des fêtes nous revient      
chaque année. Il symbolise aussi que Jésus va revenir, que l’Avent n’est donc pas seulement l’attente de 
Noël, mais aussi bien l’attente du retour du Christ. 

La couronne de l’Avent peut être placée sur une table avec quatre bougies ou sur la porte d’entrée de la 
maison. 

Les quatre bougies de l’Avent: 

Sur la couronne, on place quatre bougies. Chaque dimanche de l’Avent, on en allume une de plus. Plus la 
fête approche, plus il y a de lumière. Les quatre bougies allumées sont le symbole de la lumière de Noël 
qui approche et qui apporte l’espoir et la paix. 

 

 

 

 

 

 

Blandine Schmit, Françoise de Serra-Sarfati, 

et toute la communauté éducative  

d’Albert de Mun, 

 

 

 

 

 

Vous souhaitent un Joyeux Noël  

et vous présentent tous leurs vœux  

pour la Nouvelle Année. 

 

 

 

 Photo de la communauté éducative d’Albert de Mun, septembre 2011. 



 

VACANCES DE NOEL 
 

Du vendredi 16 décembre après les cours 
(ni études, ni garderie) 

Au mardi 3 janvier au matin 

 

 

Le 2 décembre 2011, une belle journée pour la communauté éducative d’Albert de Mun. 

Journée de promulgation d’un nouveau projet de l’enseignement catholique du diocèse de Créteil. 
 

A cette occasion, la communauté éducative d’Albert de Mun s’est réunie le matin. Enseignants 

du premier et du second degré, membres du personnel, de l’Ogec, parents correspondants, élèves      
délégués, ont travaillé ensemble en petits groupes à partir des axes et des affirmations de notre projet 
éducatif.  Les échanges ont été riches, appréciés de tous et synthétisés sur des panneaux qui seront le 

point de départ du travail d’élaboration du projet d’établissement.   
L’après-midi les enseignants d’Albert de Mun se sont répartis en ateliers pédagogiques. La   

plupart des professeurs du second degré se sont rendus dans des établissements partenaires qui         
proposent pour les uns des sections technologiques, pour d’autres de l’enseignement supérieur et en          

particulier des classes préparatoires. Des professeurs de 6ème ont travaillé avec leurs collègues du 1er   
degré sur la continuité CM1/CM2/ 6ème. Les autres enseignants du premier degré ont travaillé avec 
une intervenante psychologue. 

Pendant le même temps, les chefs d’établissements et les délégations représentatives des diffé-
rents établissements du diocèse étaient réunis pour la promulgation officielle du projet diocésain, en      

présence de Monseigneur Michel Santier, évêque du diocèse de Créteil, de M. Eric de Labarre,         
Secrétaire général de l’Enseignement catholique et de son adjoint, Claude Berruer. Philippe Delorme, 

directeur diocésain, a affirmé que « Par ce projet, nous voulons témoigner de notre dynamisme, de notre       
capacité à innover, de notre confiance en l’avenir. La promulgation d’un nouveau projet diocésain est aussi        
l’occasion de prendre un temps de relecture de nos pratiques pour d’abord redécouvrir tout ce qui se vit de beau et de 
grand dans nos  établissements, nos richesses en quelque sorte mais aussi pour mesurer le chemin qui reste à        

parcourir !» Dans son discours de clôture, M. Eric de Labarre s’est exprimé en ces termes : « Avec votre 
projet diocésain, nous avons encore une fois le témoignage d’un Enseignement catholique français qui, loin d’être 
une séquelle du passé comme certains s’obstinent à le penser, s’efforce de préparer son avenir pour former au mieux 

les enfants et les jeunes de la société de demain. (…) Une école catholique n’est pas une école qui dispense un        
enseignement laïc auquel on ajouterait un zeste de religion. Comme le rappelle son statut adopté en 1992 par la 
Conférence des évêques, l’Enseignement catholique se base sur un projet éducatif dans lequel fusionnent               

harmonieusement la foi, la culture et la vie. » 

La célébration eucharistique célébrée par Monseigneur Michel Santier à 18h30 a réuni tant de 
membres des communautés éducatives de nos établissements que la cathédrale de Créteil était trop   

petite ! Les derniers mots de l’Homélie de Msg Santier ont été : « Que la mise en œuvre de ce projet diocé-

sain porte beaucoup de fruits pour l’éducation et le bonheur des jeunes. » 

Retrouvez le projet de l’enseignement catholique du diocèse de Créteil sur le site Internet : 
www.enseignementcatholique94.org, rubrique « quoi de neuf », et le projet éducatif d’Albert de Mun 

sur notre site Internet www.albertdemun.fr 
B.SCHMIT 

Permanence administrative 

Lundi 19 et mardi 20 décembre : de 9h00 à 17h00 

Mercredi 21, jeudi 22 et vendredi 23 : de 9h00 à 11h00 

Répondeur aux autres heures. 

Du lundi 26 décembre au lundi 2 janvier 2012,            

l’établissement sera ouvert selon les nécessités de service. 

Denier de l’eglise 
Qui sommes-nous? Nous sommes des prêtres  dans le diocèse de Créteil. Nous nous engageons chaque jour 

pour la mission de   l’Eglise : annoncer la parole de Dieu, célébrer les grands moments de la vie et servir tout 

homme. Pour assurer le traitement des prêtres et celui de tous les salariés du diocèse, l’Eglise a besoin de 

vous... 
Bénéficiez d'une réduction d'impôt sur le revenu pour votre don 

Si vous êtes imposable, vous bénéficiez d'une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66% du montant de votre don, dans la limite de 20 % de 

votre revenu imposable  

Votre don / coût réel 

    10 €        3 € 

    20 €         7 € 

    50 €         17 € 

   100 €        34 € 

Faites vos dons en ligne en quelques clics! 

http://denier-eglise.com/Relance_animation_Creteil2011.html 

ou www.denier.org 

http://www.enseignementcatholique94.org
http://www.albertdemun.fr
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MENUS  
Les menus sont affichés dans le hall d’entrée 
Le menu équilibré est en gras 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

 
 
 

V 
A 

Carottes râpées 
Céleri rémoulade 

Chou fleur sauce aurore 
Salade de cocos aux 

herbes 

Frisée aux lardons 
Carotte râpée/concombre 

Pâté de foie 
Poireaux vinaigrette 

Soupe à l’oignon (knorr) 

Salade verte au thon 
Salade de papillons pistou 

Potage potiron  
Salade club 

Tomate ciboulette 

C 
A 

Gigot de mouton 
castilla 

Nuggets de dinde 

Couscous poulet 
Merguez 

Crêpe fromage 

Colin pané sauce tartare 
Sauté porc provençale 

N 
C 

Pâtes torsadées 
ratatouille 

Salade verte 
Semoule et légumes 

couscous 

Épinards en branches à 
la crème 
Riz pilaf 

E 
S 

Gouda 
Saint nectaire 
Six de Savoie 
Yaourt nature 

Yaourt aromatisé 

Edam 
Bleu d’Auvergne 

Fraidou 
Yaourt nature  

Yaourt aromatisé  

Chantaillou 
Coulommiers 
Tome blanche 
Yaourt nature 

Yaourt aromatisé 

 
 

 

Cake aux fruits 
Fromage blanc pêche  

Fruit de saison  
 

Entremet à la vanille 
Fruit de saison  

Galette des Rois (collège) 
Liégeois vanille 

Fruit de saison  
Cocktail de fruits 

Galette des Rois (lycée + 
primaire) 

Flan caramel 

SEMAINE DU 3 AU 8 JANVIER 2012 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

Assiette de crudités 
Pâté de campagne 

Salade catalane 
Salade lorette 

Tomate ciboulette 
Carottes râpées/
pommes de terre 

Haricots verts salade 
taboulé 

Endive en salade 
Assiette de charcuterie 

Potage crécy 
Salade de pommes de terre 

Betterave et maïs 
Roulade aux olives 

Salade frisée 
Salade impériale 

Sauté de bœuf poivrons 
Cordon bleu 

Chipolatas grillées 
Filet de lieu à la crème 

de persil 

Steak haché sauce 
forestière 

Andouillette sce moutarde 

blanquette de colin  
Boulettes au bœuf 

sauce tomate 

Purée 
Petits pois à la française 

Riz à la sauce tomate 
Julienne de légumes 

Poêlée de légumes 
Semoule 

coquillettes 
Chou vert braisé 

Bûchette de chèvre 
Tartare au poivre 

Tome noire 
Yaourt nature 

Yaourt  aromatisé  

Saint Paulin 
Camembert 
chanteneige 

Yaourt nature  
Yaourt aromatisé  

Brie 
Cantafrais nature 

Mimolette 

Yaourt aromatisé  
Yaourt nature  

edam 
Coulommiers 

Fondu président 
Yaourt aromatisé  

Yaourt nature  

Fruit de saison  
Compote de pomme fraise 

Entremet chocolat 
Moelleux au citron 

Poire au sirop 
Fruit de saison 
Flan caramel 
Paris Brest 

Beignet aux pommes 
Fourrandise chocolat 

Fruit de saison 
 

Fruit de saison  
Compote poire 
Crêpe chocolat 

 

SEMAINE DU 9 AU 15 JANVIER 2012 

LISTE DES GAGNANTS DE LA TOMBOLA  

ADM EN FETE 2011 :   

 

L'APEL d'Albert de Mun est heureux de féliciter ces heureux 

gagnants, et leur demande de ne pas oublier d'apporter leur 

ticket de tombola gagnant lorsqu'ils viendront retirer leur ca-

deau !!! 

Les carnets se finissant par le N° 7 recevront un lot de consola-

tion. Nous indiquons ci-dessous les 10 premiers gagnants.  

La suite de la liste des gagnants, les dates et les horai-

res pour la remise des prix sont disponibles sur le site de 

l’APPEL (en lien sur le site www.albertdemun.fr). 

  
1er PRIX : N° 14999 Mr NZIE P. de Nogent 

2ème PRIX: N° 04630 Mr ou Mme NARCY de Nogent 

3ème PRIX; N° 17402 Mme WERINSKA A. de Chennevières 

4ème PRIX: N° 17321 Mr MOUTCHE G. de Neuilly Plaisance 

5ème PRIX: N° 5751 Mme METZGER A. de Bry   

6e : N° 3743 Mr ou Mme FLECHE du Perreux 

7e: N° 17350 Mme PROSPER C. de Villier s/m 

8e: N° 03017 Mr VALLIN C. St Michel s/Orge 

9e: N° 17471 Mr ou Mme SABATINI de Nogent 

10e: N° 19050 Mme BONNAUD C. de Paris 11e 

 

MEILLEURS VENDEURS  

DE CARNETS DE TOMBOLA :  
 

TOUS les élèves dont le nom se trouve sur la liste disponible 

sur le site de l’APEL se verront remettre un cadeau (présenter 

la carte de cantine ou une preuve d'identité). 

 

UN GRAND BRAVO ET ENCORE MERCI A TOUS !!!! 

à l'année prochaine.....! 

A VENDRE 

CITROEN XSARA PICASSO de 2007 

Moteur Diesel 87 000 kms - Excellent état.  

Prix: 9 000 € environ 

Contact: 01 45 11 85 88 ou 06 72 07 49 95 

 

FORD KA 1999—très bon état, contrôle technique OK, 

entretien régulier, 180 000 km. Prix : 1 200 € 

Contact: 06 12 09 35 49 

 

A LOUER 

PARKING  :  18 avenue des Marronniers à Nogent  

(mois/année)  

Contact: 06 81 60 98 29 

Salon de thé 
 

Un grand merci à tous les usagers des lignes 

1 et 7 station Palais royal salon de thé, pour 

leur fréquentation assidue. 

Un grand merci à toutes les mamans qui ont 

achalandé avec originalité le buffet du salon 

de thé et qui ont participé à la vente. 

Un grand merci à Geneviève Chevalier pour 

ses délicieuses tartes salées et au café       

Malongo pour leur générosité. 

Un grand merci à tout le personnel         

d’Albert de Mun. 

Ce fut un agréable voyage en votre         

compagnie. 

 

L’équipe du salon de thé. 

OBJETS TROUVES : 
 

Les objets perdus peuvent être retrouvés à l’accueil. 

S’adresser à Mme Vial ou Mme Rota. 

Les objets trouvés non récupérés seront donnés aux 

vacances de Noël à l’association « Entraide          

nogentaise ». 



 
VENTE des places pour la comédie musicale Odyssée 2012 

 

La comédie musicale Odyssée 2012 aura lieu dans le gymnase d’Albert de Mun le vendredi 

3 février 2012 à 20h00, le samedi  4 février à 17h00 et à 20h30 et dimanche 5 février à 

18h00 au profit des associations Tét Kole et Fondation Abbé Pierre. Les jeunes collégiens et 

lycéens s’investissent depuis septembre afin de vous offrir un spectacle varié et dynamique. 

Ils vous invitent à venir découvrir cette Odyssée !!!! 
 

La vente des places du spectacle aura lieu : 

durant tout le mois de janvier  à l’accueil vous pourrez acheter vos places auprès des    

professeurs ou bien déposer votre réservation dans l’urne Odyssée 2012 à l’accueil. 

Les professeurs seront présents : 

Tous les lundis entre 12h15 et 13h10, entre 16h10 et 17h00 

Tous les mardis de 7h45 à 8h10 

Tous les mercredis de 7h45 à 8h10 

Tous les jeudis de 7h45 à 8h10, de 12h15 à 13h10, de 16h10 à 17h00 

Tous les vendredis de 7h45 à 8h10, de 12h15 à 13h10 

auprès des professeurs responsables : Mme Akyag, M. Excellent, M. Gobert,  

                                                                      Mme Jaffrézic, Mme Leroy, Mlle Lopez, M. Monnet. 

Lors des représentations en février 2012. 
 

 
 

Lors de l’achat des places, veuillez indiquez la date et l’heure de la séance que vous désirez ainsi que le  

nombre de places voulues. Vous pouvez aussi compléter le bulletin ci-dessous. 

Bienvenue à tous dans cette aventure !!!! 

L’équipe Odyssée 2012. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Achat de places pour la comédie musicale Odyssée 2012 : 

 

Cochez et remplissez selon vos vœux : 

 

Vendredi 3 février 2012  à 20h00  nombre de places : ........................... 

Samedi 4 février 2012   à 17h00  nombre de places : ........................... 

Samedi 4 février 2012   à 20h30  nombre de places : ........................... 

Dimanche 5 février 2012 à 18h00  nombre de places : ........................... 
 

 

 

Nombre total de places : ........................................... Total dû : ............................................. 
 

 

Nom : -.............................................................. Prénom.............................................. Classe ................. 

Tarifs :                          8€ la place (adulte et enfants)            et             7€ la place à partir de quatre places achetées. 

Tarifs :                          8€ la place (adulte et enfants)            et             7€ la place à partir de quatre places achetées.  



 
 

L’organisation sur l’ensemble du collège 
Dans toutes les classes du collège, chaque élève dispose d’un lutin spécifique Histoire des Arts (HdA) qui le 

suivra de la 6 à la 3° et servira de base à l’évaluation de son travail pour l’épreuve HdA du brevet des collèges. 

Chaque professeur qui étudie en classe un sujet d’HdA, peut y insérer le travail dans le lutin. Il est donc à 

conserver précieusement par l’élève, jusqu’à la fin du cycle du collège. 

Les principaux professeurs concernés par l’HdA sont les professeurs d’art (Arts Plastiques et Education musi-

cale) et les professeurs d’Histoire et de Lettres. Tous les autres professeurs peuvent aussi y faire insérer un tra-

vail réalisé en classe. 

Les professeurs référents en Histoire des Arts 
Deux professeurs référents, Mme LEROY et M.MONNET se tiennent à la disposition des enseignants pour 

coordonner l’enseignement HdA et offrir aux professeurs le matériel pédagogique utile à l’étude d’une œuvre 

en classe. 

Les professeurs-référents ne sont en rien chargés de l’étude d’œuvres dans les classes. C’est l’équipe de      

professeurs de chaque classe à chaque niveau qui en est responsable. 

L’épreuve orale du Diplôme National du Brevet 
Pour la classe de 3°, les élèves passent tous l’épreuve orale d’Histoire des Arts. Ils se présentent avec le lutin 

qui regroupe les œuvres étudiées dans l’année. 

 L’oral se déroulera le vendredi 04 mai 2012. L’élève passe devant un jury de deux professeurs d’Albert de 

Mun. L’épreuve se déroule en deux temps : 

- 5 minutes individuelles de présentation du travail. Si les élèves se présentent en binôme, 5 minutes par     

candidat précèdent l’entretien avec le  binôme. 

- 10 minutes d’entretien avec le jury. 

La note de l’oral d’HdA est comptabilisée sur 20 points, coefficient 2 et fait partie des épreuves finales du  

Diplôme National du Brevet aux cotés du français, des mathématiques et de l’histoire-géographie-éducation 

civique. Le barème est le suivant : 

12 points pour les connaissances et les capacités relatives à l’œuvre d’art 

8 points pour les capacités générales et l’attitude. 

La note de l’oral n’est pas communiquée aux familles avant les résultats du DNB. 

Le candidat absent à l’épreuve orale initialement prévue dans son établissement, passe l’épreuve écrite    

d’Histoire des arts (1 heure), prévue pour la session de remplacement.  
La direction & les professeurs référents HdA. 

L’Histoire des Arts à Albert de Mun Année scolaire 2011-2012 

Classe à PAC 
 

Cette année, la classe de 3°5 a l’occasion de participer à un projet pédagogique, dit PAC, encadré 

par trois professeurs, Mme Hartman, professeur d’anglais, M. Monnet, professeur d’arts plastiques, Mme         

Jaffrézic, professeur de français et par Mme Fryszowski, intervenante à la Maison Européenne de la        

photographie et photographe de métier. 

 

Ce Projet Artistique et Culturel organise une partie de l’activité de l’année scolaire, pour tout le 

groupe classe, autour d’une réalisation qui sensibilisera les élèves aux relations existant entre différentes    

disciplines. Il constitue un prolongement et un enrichissement des enseignements : il s’appuie sur les       

programmes et s’inscrit dans les horaires habituels de la classe. La durée et l’organisation temporelle de ce 

type de projet sont déterminés par la nature de l’action et par le type de partenariat. 

 

Pour la classe de 3°5, il s’agira d’élaborer un travail  en équipe, sur le thème de la temporalité        

exprimée par la photo et par le texte. 

A l’issue des 15 heures prévues, les élèves auront produit des images narratives associées à des textes en 

français et en anglais. 

Leurs travaux seront regroupés dans un livret personnel qui leur sera remis en fin d’année. 

 

M. Monnet, Mme Hartman, Mme Jaffrézic 
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NEWSLETTER DE LA PASTORALE 

NOEL 2011 
 

CONNAISSEZ- VOUS TOUTES  LES TRADITIONS DE NOEL ?  

Alors lisez les pages jointes : vous serez incollables !!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 

 

DE L’EVANGILE SAINT -JEAN 1,1-14 (texte lu pour la messe du jour) 

 

Au commencement était le Verbe, la Parole de Dieu, et le Verbe était auprès de 
Dieu, et le Verbe était Dieu. 

Il était au commencement auprès de Dieu. 
Par lui, tout s’est fait, et rien de ce qui s’est fait ne s’est fait sans lui. 

En lui était la vie, et la vie était la lumière des hommes ; 
La lumière brille dans les ténèbres, et les ténèbres ne l’ont pas arrêtée…… 

Et le Verbe s’est fait chair, il a habité parmi nous,  
Et nous avons vu sa gloire, la gloire qu’il tient de son Père comme fils unique, plein 

de grâce et de vérité. 
 

Lui ferons-nous une place afin qu’il 

nous habite ? 

 

 


